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Préambule 

Pour la commodité de lecture sur écran, ce rapport est présenté en mode paysage. Il est 
conseillé de le lire en mode « Plein écran » pour bénéficier de la meilleure qualité de 
lecture sur écran possible. 

Les deux documents Rapport et Conclusions motivées sont indépendants, et ne sont 
reliés entre eux que dans un souci pratique de présentation, de lecture et d’archivage. 

 

Généralités 

L’enquête publique et le Commissaire Enquêteur 

Ce paragraphe a pour but de rappeler aux lecteurs non familiers des enquêtes publiques, le 
contexte des enquêtes publiques et le statut du Commissaire Enquêteur.  

Dans un projet ayant un impact sur l’environnement au sens large, après une phase de 
concertation, lors de laquelle le public a été consulté et a pu émettre des propositions, un 
projet est élaboré, souvent avec l’aide d’un bureau d’études spécialisé. Une fois le projet 
clairement défini et ses enjeux et impacts déterminés par différentes études, le projet est 
soumis à l’avis du public dans le cadre de l’enquête publique. Toute personne ou organisme 
peut alors exprimer son avis sur le projet. Ces avis sont recueillis et synthétisés par le 
Commissaire Enquêteur. 

Le Commissaire Enquêteur est « un citoyen ordinaire » qui a fait acte de candidature pour 
conduire des enquêtes publiques. Il a été inscrit sur une liste d’aptitude après un entretien par 
une commission présidée par le Président du tribunal administratif. Il est ensuite désigné 
pour des enquêtes par le Président du tribunal administratif. Il doit être totalement 
indépendant du cadre de chaque enquête, et il signe pour chaque enquête, une déclaration 
dans laquelle il déclare n’avoir aucun intérêt dans le projet. Il n’habite pas sur la commune, 
n’y possède rien et n’a pas de relations avec les personnes impliquées dans le projet. Le 
Commissaire Enquêteur est rémunéré comme « collaborateur occasionnel du service public » 

pour son travail dans le cadre de l’enquête, mais ce n’est pas son activité principale. La 
culture générale et la formation continue du Commissaire Enquêteur lui permettent de 
comprendre le projet et ses enjeux, mais il n’est pas un professionnel du domaine. 

A l’issue de l’enquête publique, le Commissaire Enquêteur rédige le présent rapport dans un 
délai d’un mois. Après avoir étudié le dossier d’enquête publique, écouté toutes les personnes 
qui sont venues lui exposer leur avis sur le projet, et éventuellement rencontré de sa propre 
initiative, toute personne qui serait susceptible de lui apporter un éclairage sur le projet, il 
donne un avis motivé sur le projet.  

Cet avis peut être favorable, éventuellement assorti de recommandations qu’il lui semble 
utiles de faire connaitre à l’autorité organisatrice de l’enquête et au porteur du projet. 

Cet avis peut être favorable, à condition que soient prises en comptes certaines réserves, 
sur un ou plusieurs points qui lui semblent bloquants pour le bon équilibre du projet. Dans le 
cas où les réserves ne seraient pas levées, l’avis deviendrait défavorable. 

Enfin l’avis peut être défavorable si son utilité publique n’est pas avérée, c’est à dire que 
les inconvénients pour l’environnement au sens large sont supérieurs aux avantages que la 
collectivité pourrait retirer du projet. Dans ce cas, un recours contre le projet auprès du 
tribunal administratif, serait suspensif des travaux, dans l’attente d’une décision exécutoire 
du Tribunal Administratif. 

L’avis du commissaire enquêteur est donc un avis consultatif d’une personne totalement 
indépendante du projet, ayant écouté de nombreux avis du public et qui apporte un éclairage 
externe aux décisionnaires du projet, qui restent ensuite libres de suivre ou non l’avis du 
Commissaire enquêteur. 

  

PARTIE I : RAPPORT 
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Objet de l’enquête  

Le projet consiste en la réalisation d’un pont en arc doté de 6 travées de longueur variable, à 
l’emplacement de l’ancien pont de Poissy datant du moyen âge et très largement détruit lors 
de la seconde guerre mondiale. Le projet actuel vient en complémentarité moderne des ruines 
de l’ancien pont. Il ne reprend que les culées de l’ancien pont auxquelles il se raccorde coté 
Poissy et coté Carrières-sous-Poissy. 

Présentation de la commune de Poissy 

Organisation administrative 

La ville de Poissy est très ancienne et remonte aux mérovingiens. C’est la ville de naissance 
de Saint-Louis, et elle a été une cité royale jusqu’au XVème siècle. Au XXème siècle Poissy 
est devenu une ville industrielle avec l’usine de construction automobile, mais également de 
multiples petites industries. Aujourd’hui c’est une ville de 40.000 habitants qui fait partie de 
la communauté urbaine du Grand Paris Seine et Oise (GPSEO).  

Environnement naturel  

La ville occupe la rive gauche de la Seine sur une longueur de 5 km. Elle s’entend au nord 
sur une plaine alluviale entièrement urbanisée et au sud remonte sur le plateau agricole. A 
l’ouest elle inclus l’ile des Migneaux qui sépare la Seine en un bras principal et un bras plus 
modeste dont on craint l’envasement.  

Présentation de la commune de Carrières-sous-Poissy 

Organisation administrative 

La ville de Carrières-sous-Poissy est assez récente. Son territoire a longtemps été rattaché à 
la ville de Triel-sur-Seine. Elle a servi pendant le XIXème et le XXème siècle de zone 
d’épandage des boues de station d’épuration, entretenant ainsi une importante activité de 
maraichage. Aujourd’hui c’est une ville en croissance continue depuis 1960 qui atteint en 
2020 17.400 habitants. Contrairement à la majorité des communes des Yvelines, cette 
croissance de la population a continué au XXIème siècle avec en particulier le 
développement du nouveau quartier de la Reine Blanche, proche du projet. 

Environnement naturel  

Le territoire de la commune occupe une boucle de la Seine. C’est donc assez naturellement 
un terrain assez bas en partie inondable lors des crues de la Seine. A l’ouest se trouve le Parc 
du Peuple de l’herbe, zone naturelle dédiée aux loisirs, assez importante et située autour de 
l’Etang de la Galiotte. 

Composition du dossier  

Le dossier a été mis à la disposition du public en Mairie de Poissy au siège de l’enquête sous 
forme papier.  
Le dossier complet était disponible sous forme numérique sur le site web de Publi-Legal à 
l’adresse : http://passerelle-de-franchissement-seine-poissy-carrieres-sous-
poissy.enquetepublique.net/ 
 
Sur la forme, le dossier était en un seul document unique, ce qui ne rendait pas sa lecture très 
facile, que ce soit sous forme papier ou sous forme électronique. En particulier sous forme 
papier le détail des plans ne pouvait pas être lu.  
 
Enfin en annexe 1 la déclaration d’antériorité des piézomètres était vierge. Le formulaire 
Dossier de déclaration pour la réalisation ou la régularisation de : Sondage, forage, 
piézomètre, puits  
Même si cette déclaration ne fait pas l’objet de l’enquête publique, cela mérite d’être signalé. 
 
Le dossier regroupé dans un document unique, était composé comme suit : 
 

1. Résumé non technique 
2. Présentation du projet 
3. Analyse de l’état actuel des milieux aquatiques, humides et naturels 
4. Incidences du projet et mesures d’évitement et de réduction 
5. Mesures de compensation (frayères et zones humides) 
6. Compatibilité du projet avec les objectifs des sites Natura 2000 
7. Compatibilité du projet avec SDAGE/SAGE/PGRI/PPRI 
8. Moyens de surveillance et d'intervention 
9. Annexes 

 
L’analyse de l’état naturel était complète et les mesures de compensation bien décrites. 
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Cadre Juridique 

Il s’agit d’une enquête « Loi sur l’eau » rendue nécessaire par les travaux suivants envisagés 
dans le cadre du projet de construction de la passerelle, qui sont soumis à autorisation selon 
la nomenclature :  

 1.2.2.0 : Pompages d’épuisement de fouilles pour la réalisation des deux piles π5 et 
π6 en rive droite  

 3.1.1.0 : Implantation de trois piles π2, π3 et π4 dans le lit mineur de la Seine  

D’autres travaux sont juste soumis à déclaration et n’auraient pas nécessité une enquête 
publique : 

 1.1.1.0 : Installation de piézomètres pour la surveillance des eaux souterraines 
(Cette déclaration est faite à postériori en régularisation)  

 2.2.3.0 : Rejet des eaux de pompage d’épuisement dans la Seine, pour le cas où les 
pompages d’épuisement des fouilles seraient nécessaires. 

 3.1.2.0 : Déboisement des berges sur le lit mineur sur une longueur de 100 mètres 
puis reboisement 

 3.1.5.0 : Impact du projet sur 68 m2 de frayères qui seront compensées par 102 m2 
de réhabilitation en aval sur la rive gauche de la Seine. 

Le projet de passerelle 

Projet initial 

Le projet initial était basé sur de plus fortes ambitions de mise en valeur du lieu, avec une 
volonté de proposer un lieu de vie et de manifestations culturelles. 

Il était basé sur 4 points :  

- La passerelle elle-même ; 
- La recréation de la Seine tranquille avec une anse coté Carrières-sous-Poissy 
- L’aménagement de l’ilot Robinson accolé à l’une des piles de l’ancien pont en une 

placette accessible au public 

- Le reprofilage de la pointe nord de l’ile des Migneaux pour éviter l’envasement du 
bras des Migneaux 

Projet final 

Il s’est avéré que les contraintes de biodiversité et des contraintes techniques (gestion des 
déblais, présence du réseau de transport de gaz, présence de vestiges inscrits enfouis) ont 
nécessité de faire évoluer le projet dans format plus réduit, concentré sur le besoin de 
mobilités douces entre Poissy et Carrières-sous-Poissy.  

Les opérations ilot Robinson et pointe de l’ile des Migneaux ont été abandonnés pour laisser 
les lieux « en l’état ». De même la création d’une anse a été supprimée pour garantir un 
projet plus respectueux de l’environnement.  

Le projet est maintenant :  

 La passerelle elle-même s’appuyant uniquement sur les culées de l’ancien pont.  

 Un aménagement paysager coté Carrières-sous-Poissy avec la mise en valeur de la 
partie hors du fleuve des arches de l’ancien pont. Le chemin de halage actuel sera 
dévié en arc de cercle pour laisser la place à une des piles de la nouvelle passerelle. 
Cette parie pourra être immergée temporairement lors des crues. 

 Les vestiges de l’ancien pont seront restaurés avec reprise des joints et changement 
des pierres de taille endommagées si nécessaire. 

Les piles de la passerelle seront en profil hydrodynamique pour laisser toute la place à 
l’écoulement des eaux en cas de crue. Il est envisagé de placer des protections en amont et 
aval de la pile Pi4, pour prévenir d’éventuel collisions avec des péniches.  

Sur le plan de l’hydrodynamique des piles, le dossier ne semble pas très clair. S’il 
apparait évident que la partie visible aura un profil hydrodynamique, une part de la partie 
immergée aura un profil beaucoup plus classiquement rectangulaire d’après ces deux 
visuels :  
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Figure 1 Page 252 du dossier on voit que le soubassement des piles n'est pas hydrodynamique mais 
simplement rectangulaire. 

 

Figure 2 Page 38 du dossier en voit cependant qu'en cas de crue l'essentiel de la hauteur de la pile aura un 
profil hydrodynamique. 

Les enjeux écologiques 

Une étude détaillée a été faite par le bureau d’études Biotope et a été décrite précisément 
dans le dossier d’enquête. Nous ne reprendrons ici que les espèces pour lesquelles il a été 
déterminé un enjeu fort à moyen. 

Oiseaux 

Deux espèces ont un enjeu écologique fort :  
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le Pouillot fitis     

et le Seurin cini  

Quatre espèces ont un enjeu écologique moyen : 

le Chardonneret élégant ,   

l’Hirondelle de rivage      

le Verdier d’Europe  

la Fauvette des jardins  

Cette dernière espèce n’a pas été observée lors de l’inventaire, mais d’un inventaire 
précédent et la végétation est parfaitement adaptée à sa présence. 

Les principaux secteurs à enjeux au sein de l’aire d’étude rapprochée concernent les 
alignements d’arbres (résineux et feuillus) et les arbustes. 

Poissons 

Les poissons ne sont pas décrits dans l’étude mais les enjeux sont liés à des zones de frayères 
ponctuelles et limitées (batillage, faciès d’écoulement, granulométrie) pour la Vandoise avec 
zones de nourrissage et de cache à proximité immédiate. 
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Vandoise longueur 40 cm se nourrit d'insectes, de vers, d'escargots et plus rarement de 
végétaux. 

Pour ces poissons, les enjeux sont moyens à fort et justifient des mesures de compensation. 

Chiroptères 

Les voutes de l’ancien pont de Poissy sont favorables aux chauves-souris, les fissures doivent 
être préservées. Ce point fréquent lors des restaurations d’édifices anciens, devra être 
surveillé. 

Le projet est sur un axe de transit important (la Seine) qui doit être préservé de la pollution 
lumineuse. 

 

Figure 3 Lieux des enjeux écologiques 

Les lieux où se trouvent les enjeux écologiques les plus forts sont donc les ruines de l’ancien 
pont et la rive coté Carrières-sous-Poissy. 

Les mesures d’évitement et de réduction prévues 

Les mesures d’évitement et de réduction sont les suivantes :  
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Les impacts anticipés 

Les impacts notables sont les suivants : 

Aulnaie/saulaie riveraine (enjeu moyen) 

Notable : 539 m² 

L’Aulnaie-saulaie riveraine de 539 m² ne sera pas reconstituée mais les arbres ne seront pas 
dessouchés donc pourront rejeter (rachée et drageon) et créer un milieu arbustif en continuité 
de l’Aulnaie-saulaie préservée. 

Une compensation est nécessaire au titre des zones humides. 

Destruction de frayères de poissons 

68 m² de frayères lithophiles (herbiers aquatiques) 

26 ml de zones de reproduction limitées, nourrissage et repos (souches, ripisylve affleurante 
et blocs) 

Une compensation est nécessaire pour 68 m2. Celle-ci se fera en rive gauche et en aval du 
projet alors que la surface détruite est en rive droite. 

Risques dus aux travaux 

Comme pour tous travaux de génie civil des risques divers sont anticipés. 

Les causes principales sont : 

 Une fuite sur un engin travaillant à proximité immédiate de la Seine ou sur la 
passerelle pouvant engendrer une pollution accidentelle. 

 Le ruissellement des eaux au niveau des installations de chantier qui peuvent 
entrainer lors d’un épisode pluvieux des hydrocarbures, depuis les installations de 
chantier vers le milieu récepteur, la Seine. 

 Une chute de matériaux dans la Seine pouvant mettre en suspension les sédiments 
déposés au fond du lit du cours d’eau. 
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Des mesures adaptées de prévention et de réparation ont été prévues. Néanmoins, il serait 
intéressant de savoir comment elles seront respectées par les entreprises et si des 
pénalités sont prévues en cas de non-respect.  

Les mesures de compensation prévues 

Le site de compensation, pressentie est situé à environ un kilomètre en aval du site d’impact. 
Il s’agit d’une portion des berges de la Seine, propriété de la Ville de Poissy. 

 

Figure 4 Site de compensation du projet en rouge 

La compensation vise à recréer une zone humide et des frayères.  

Le site de compensation du projet est actuellement remblayé avec des berges abruptes ou peu 
favorables aux zones humides et aux zones de frayères. L’objectif est de créer des zones 

humides en lien avec des zones de frayères complémentaires au zones de cache et de 
nourrissage présente en Seine. 

Les surfaces prévues sont les suivantes : 

 Frayères : 68 à 102 m² 

 Zones humides : 539 m² 

Il est important de noter que les aménagements prévus seront réalisés afin d’être 
opérationnels en amont de la phase travaux. 

Le planning proposé dans le dossier d’enquête était le suivant :  

 

Il faudra donc veiller à ce que les travaux commencent effectivement en mars avril 2023 pour 
respecter les cycles saisonniers des plantes. 

Documents supra-communaux à prendre en compte 

SDAGE Seine-Normandie 

La Seine fait l’objet d’un SDAGE ayant pour objectifs suivants : 

 Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants « classiques » ; 

 Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques ; 

 Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses ; 

 Réduire les pollutions microbiologiques des milieux ; 

 Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future ; 
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 Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides ; 

 Gérer la rareté de la ressource en eau ; 

 Limiter et prévenir le risque inondation ; 

 Levier 1. Acquérir et partager les connaissances ; 

 Levier 2. Développer la gouvernance et l’analyse économique. 

Les points principaux à retenir pour ce projet sont :  

« Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides » 
« Limiter et prévenir le risque inondation » 

Ces points sont correctement traités avec une compensation prévue pour les points 
inévitables et réduits au minimum.  
A ce titre l’évolution du projet vers des travaux plus modestes entrainant une moindre 
perturbation du milieu vont largement dans le sens souhaité.  

Plan de prévention des risques d'inondation (PPRI) dans la vallée de la 
Seine et de l'Oise  

Coté Carrières-sous-Poissy la passerelle sera située en zone verte (terrains libres ou 
quasiment libres de toute urbanisation sur lesquels les prescriptions visent à préserver les 
conditions d’écoulement et d’expansion des crues, ce qui conduit notamment à y interdire 
toute urbanisation nouvelle à l’exception de certains équipements publics et aménagements 
d’intérêt général indispensables) 

Dans cette zone, l’aléa de submersion est très fort avec 2 mètres. 

 

Figure 5Vue du PPRI pour Carrières-sous-Poissy et Poissy 

Organisation et déroulement de l’enquête 
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Concertation préalable 

Il n’y a pas eu de concertation préalable sur cette partie « loi sur l’eau » du projet. Pour le 
reste du projet une communication a été faite depuis l’annonce du financement du projet en 
2018 et son existence semble largement connue du public.  

Désignation du commissaire enquêteur 

J’ai été désigné par Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Versailles par la 
décision du 22000094/78 du 10 octobre 2022 à la demande de la Préfecture de Versailles. 

Visite des lieux 

J’ai visité le coté Carrières-sous-Poissy le 17 novembre 2022 seul, puis le coté Poissy 
présenté par Madame Cerdelli de l’EPAMSA. 

 

Figure 6 Vue de l'ancien pont coté Carrières-sous-Poissy sur lequel s'appuiera la nouvelle passerelle 
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Figure 7 Vue de l'ancien pont coté Poissy. On remarque l’ilôt sur lequel était prévu une placette, mais qui 
sera finalement conservé en l'état. 

J’ai ensuite visité seul la zone de compensation des frayères en aval du projet le 7 décembre 
2022. 

 

Figure 8 Vue de la rive du bras des Migneaux où la compensation sera effectuée 
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Figure 9 Vue de l'aménagement piétons sur la rive du bras des Migneaux 

Publicité de l’enquête 

Affichage  

L’affichage a été réalisé sur les communes de Poissy et Carrières-sous-Poissy 

 

Figure 10 Certificat d'affichage pour la ville de Poissy 
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Figure 11 L’un des affichages publics 7 avenue du Cep à Poissy 

L’affiche suivante, réalisée au format A2 sur fond jaune a été affichée sur les panneaux 
d’affichages dans les deux communes concernées 

 

Presse 
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La publication dans la presse a été faite avant le début de l’enquête et en cours d’enquête.  



Enquête Publique EP22000094/78  Dossier « Loi sur l’eau » : Demande d’autorisation environnementale concernant le projet d’aménagement d’une passerelle de 
  franchissement de la Seine à circulation douces entre les communes de Poissy et Carrières-sous-Poissy  - Rapport 

 
Laurent Dané Commissaire Enquêteur  19 / 46 

Sites web de la mairie de Poissy 

 

 

La publicité de l’enquête a donc été régulièrement effectuée, garantissant une bonne 
information du public.  

Site web Notre Territoire 

L’avis d’enquête a également été diffusé sur le site web « Notre Territoire » 

 

  

 

Ouverture des registres d’enquête 

Avant l’ouverture de l’enquête, j’ai signé et paraphé les registres à la Préfecture des 
Yvelines. 
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Réunion publique d’information et d’échange 

Il n’y a pas eu de réunion publique d’information et d’échange pendant la durée de l’enquête. 

Prolongation de l’enquête 

Il n’y a pas eu de prolongation de l’enquête, la participation du public étant bien étalée au 
cours de l’enquête qui de plus n’était pas située pendant des périodes de vacances. 

Permanences de l’enquête publique 

Permanences physiques 

Les quatre permanences physiques prévues étaient les suivantes :  

POISSY (siège de l’enquête) 

 Jeudi 17 novembre 2022 de 16h00 à 19h00 

 Lundi 28 novembre 2022 de 09h00 à 12h00 

CARRIERES-SOUS-POISSY 

 Mercredi 7 décembre 2022 de 16h00 0 19h00 

 Samedi 17 décembre 2022 de 09h00 à 12h00 

La dernière permanence du 17 décembre a été assurée téléphoniquement, le commissaire 
enquêteur étant grippé avec interdiction de sortir et de rencontrer des tiers. 

Permanence téléphonique 

 Samedi 17 décembre 2022 de 09h00 à 12h00 

Climat de l’enquête 

Le climat de l’enquête a été très bon, avec une fois n’est pas coutume, une très forte 
majorité du public qui s’est exprimé de manière très favorable au projet. 

Incidents pendant l’enquête 

Le Commissaire enquêteur grippé avec interdiction de sortir et de rencontrer des personnes 
n’a pas pu assurer la dernière permanence à Carrières-sous-Poissy le 17 décembre. 
Néanmoins, cette permanence a pu être assurée téléphoniquement avec une discussion avec 4 
personnes résidant à Carrières-sous-Poissy, qui ont déposé une observation écrite sur le 
registre papier de Carrières-sous-Poissy. Un avis avait été déposé la veille sur le site web de 
l’enquête pour avertir le public. 

 

Figure 12 Avis de permanence téléphonique le dernier jour d'enquête 

La participation du public n’a donc pas été gênée par cet incident. 
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Clôture de l’enquête 

Etant souffrant, je n’ai pu clôturer physiquement l’enquête. Le registre papier de Poissy m’a 
été envoyé par la poste à mon domicile. Je n’ai en revanche reçu qu’une copie scannée du 
registre de Carrières-sous-Poissy qui a été transmis directement à la Préfecture des Yvelines. 

PV de synthèse  

J’ai envoyé par mail mon PV de synthèse le 18 janvier 2023 après réception par mail avec 
beaucoup de retard le 10 janvier, de la copie du registre papier de Carrières-sous-Poissy.  

Analyse des observations 

Remarque générale sur les observations 

Il s’agissait d’une enquête « Loi sur l’eau » rendue nécessaire par les travaux suivants 
envisagés dans le cadre du projet de construction de la passerelle, qui sont soumis à 
autorisation :  

 Pompages d’épuisement de fouilles ; 

 Implantation de 3 piles dans le lit mineur de la Seine 

En revanche pour le public, ces points sont apparus extrêmement mineurs par rapport à 
l’objet de la passerelle qui est d’offrir une voie de circulations douces entre deux communes 
voisines. Les enjeux des enquêtes « loi sur l’eau » sont en effet très mal connus du grand 
public comme en témoigne l’étude récente de la Commission Nationale du Débat Public : 
https://www.debatpublic.fr/la-participation-sur-leau-bilan-de-25-ans-de-debats-publics-et-
concertations-3508 

La quasi-totalité des observations du public a donc porté sur la destination de la 
passerelle, son usage et son impact sur les usagers et le voisinage. L’impact de sa 
construction sur le milieu aquatique était beaucoup plus difficile à appréhender pour des non 
spécialistes.   

Dans l’analyse des observations, j’ai exposé l’intégralité des observations, dans la mesure où 
de nombreuses observations présentent un intérêt certain pour le maitre d’ouvrage. 

Pour mon avis, je ne tiendrais en revanche compte que des observations concernant 
l’impact du projet sur l’environnement aquatique. 

Personnes reçues lors des permanences 

Le 28 novembre à Poissy, j’ai reçu une personne habitant l’une des résidences du quartier de 
la Reine Blanche proche du projet à Carrières-sous-Poissy. Après explication du projet, cette 
personne était satisfaite que l’anse initialement prévue ait été abandonnée.  

Le 7 décembre à Carrières-sous-Poissy, j’ai reçu une personne membre d’une association de 
cyclistes de Carrières-sous-Poissy qui m’a exposé les besoins des cyclistes de sa ville.  

Le 17 décembre à Carrières-sous-Poissy j’ai reçu par téléphone quatre personnes riveraines 
du projet coté rue de la Reine Blanche qui m’ont exposé leurs inquiétudes face aux risques de 
nuisance lors des travaux et ensuite lors de l’usage de la passerelle. 

Contenu des registres papier  

Poissy 

Poissy le 28/11/2022 

Une personne satisfaite que l’ouverture sur la Seine ne se fasse pas, amenant de l’eau sous 
ses fenêtres.  

Poissy le 6/12/2022 

Bonjour, 

Je viens de consulter le dossier du projet de la passerelle de mobilités douces qui reliera 
Carrières sous Poissy et Poissy, 
dans le cadre de l'enquête 
publique. Je suis vélotaffeuse 

Figure 13 Contenu du registre électronique en fin d'enquête 
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(Triel // Le Pecq), autant vous dire que cette passerelle : je l'attends depuis très longtemps 
car le franchissement de la Seine sur le pont routier est dangereux. 

Le projet de la passerelle m'interpelle sur la largeur prévue (4,8 m, avec des bancs 
ponctuellement). Le CEREMA préconise 3,5 m pour une piste cyclable bidirectionnelle et 2,5 
m pour une voie piétonne : la largeur prévue est trop étroite pour permettre aux deux 
"populations" utilisatrices d'emprunter cette passerelle en sécurité et sur des voies 

identifiées. Je ne parle pas des trottinettes électriques qui seront également au rendez-vous. 
Avez-vous déjà emprunté une voie mixte étroite. telle que le pont du Pecq ou la voie cyclable 
de la forêt de St Germain en vélo : les piétons ont régulièrement des casques pour écouter de 
la musique, marchent au milieu de la voie et n'entendent pas la sonnette. 

Un vélo va à 20 - 25 km/h et un piéton à moins 5 km/h, des voies de circulations identifiées 
sont nécessaires. Les itinéraires de la Seine à vélo et du RER V passeront par cette 
passerelle. Les travaux du tram et le tram vont rendre Poissy moins attractive en voiture : le 
transfert des usagers au vélo va être facilité grâce à cette nouvelle passerelle. 

Je pense que la largeur de la passerelle est sous-dimensionnée et potentiellement 
dangereuse. Non conforme aux recommandations de l'Etat en la matière. 

Il y a un vrai consensus de la population pour la création de cette passerelle. Votre ville est 
moteur dans l'entretien et la création de voies cyclables je pense également au passage à 30 
km/h. J'espère que vous aurez l'ambition et le réalisme de relayer mon alerte à qui de droit. 
car je crains que mon humble contribution à l'enquête publique soit inaudible. D'avance, je 
vous remercie sincèrement pour votre attention. Bien cordialement, 

Carrières-sous-Poissy 

Carrières-sous-Poissy le 7/12/2022 

Représentant du collectif vélo Seine aval et du collectif vélo Île-de-France 

 demande de prise en compte des passages du RER Vélo sur la passerelle 

 demande de prise en compte du raccordement RER Vélo sur la passerelle 

 demande de raccordement de la scène vélo sur la rue de la Sennette par un plan 
incliné plutôt qu’un escalier 

 demande de mise en cohérence du projet de passerelle avec l’aménagement de la 
gare Poissy (pôle gare) 

 vérification de l’adéquation du projet passerelle avec les prescriptions CEREMA 

 identification claire du projet piétons / vélos 

 la lisse inclinée peut-être améliorable pour les vélos (inclinaison 45 %) 

Carrières-sous-Poissy le 17/12/22 

Remontées / observations des riverains de la future passerelle 

Présents :   

 M. Mario Lopez 

 Mme Lucie Daigre 

 M. Jean-Jacques Berteaux 

 M. Stéphane Legrand 

Travaux lourds côté Carrières-sous-Poissy 

 Nous prenons acte de la non-réalisation d’une darse entrante côté Carrières-sous-
Poissy et nous en sommes soulagés. 

 Nous actons que le chemin de halage sera simplement détourné et non surélevé (pas 
de décaissement de terre) 

 Nous demandons à ce que les dispositions mises en place pour gérer les flux liés 
aux travaux nous soient présentées en amont afin de contribuer à leur efficience. 

Aménagements urbanistiques (problématique à prendre en compte) 

Circulation : nous souhaitons que la différence importante de vitesse entre les destinataires 
de l’ouvrage soit prise en compte par un aménagement spécifique : piétons – trottinette – 
vélo - vélo électrique. 
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Nous alertons qu’en dépit des affichages prévus la circulation des engins à moteur est 
attendue (livreur de Poissy) cela va engendrer des nuisances sonores ainsi qu’un risque lié à 
la vitesse. 

Des propositions de remédiation sont demandées, nous n’avons à ce jour aucune information 
sur les dispositifs de sécurisation prévue : 

 Fermeture de l’ouvrage à partir d’une certaine heure, 

 Éclairage par détection de présence, 

 Caméras de sécurité / vidéosurveillance. 

Nous alertons sur le risque de rassemblement notamment la nuit l’été comme c’est déjà le 
cas côté Poissy. La présence de bancs contribuerait à aggraver ces nuisances et représente 
un danger à la circulation. 

De même, aucun aménagement spécifique n’est souhaitable autour du chemin de halage. 

L’atterrissage de la passerelle côté Carrières-sous-Poissy directement sur les logements de 
la résidence de la reine blanche. 

Une protection visuelle et sonore est souhaitée demandons une étude idoine. 

Budget et modalités de suivi/consultation 

 Dans l’étude est présenté un certain nombre d’opérations de maintenance 
potentielle (joints…) nous souhaiterions que soit macro chiffré les diverses 
opérations dans un but de transparence quant à l’impact sur le budget des 
communes. 

 Nous souhaitons que le dispositif de riverains (COZAC) existant depuis de 
nombreuses années et représentant les intérêts du quartier des bords de Seine, soit 
mis dans la chaîne des interlocuteurs contributifs. 

COZAC domicilié chez Monsieur Lopez, 15 rue de la Senette 78955 Carrières-sous-Poissy 

Signé  

fait à Carrières-sous-Poissy 17/12/2022 à 11h45 pour faire valoir ce que de droit. 

Observations du public sur le registre dématérialisé  

Pour la commodité de synthèse, les observations déposées sur les registres papier ont été 
reportées et classifiées dans ce tableau. 
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Synthèse des observations du public 

Sur les 55 observations, une très forte majorité de 48 est globalement favorable au 
projet.  

Sur l’impact du projet sur l’environnement, objet de cette enquête 
publique 

4 personnes apprécient la suppression de la placette coté Poissy pour garder un caractère 
naturel au lieu et favoriser la biodiversité 

3 observations (dont une d’une association de riverains) se satisfont de la suppression de 
l'anse coté Carrières-sous-Poissy. Leurs motivations semblent essentiellement la crainte de 
nuisances, peut-être à cause d’une difficulté à imaginer ce qu’aurait pu donner cette anse 
faute d’exemples proches. Les raisons invoquées dans le dossier (contraintes de biodiversité 
et contraintes techniques et archéologiques) n’étaient en tous cas pas les motivations de ces 
riverains.  

3 personnes sont satisfaites globalement du traitement écologique du projet et une 
personne a salué la qualité du dossier sur le plan biologique, qui permet d’avoir un état de 
référence du lieu.  

Sur le projet lui-même et son futur usage 

Bien que ce point ne fasse pas partie des questions posées par cette enquête publique qui 
concerne une demande d’autorisation de travaux ayant un impact sur le milieu aquatique, ce 
sont les observations sur le projet qui ont été les plus nombreuses. Elles pourront être utiles 
au maître d’ouvrage, pour que son projet puisse apporter le meilleur service possible aux 
habitants.  

Sur toutes ces observations favorables plus de la moitié apprécie l'amélioration de la 
sécurité de circulation des vélos et/ou la réduction de la pollution et/ou la circulation à 
l'abri de la pollution. 

Un nombre important de personnes (16) s’inquiète de la connexion de cet équipement avec 
le reste du réseau vélo. En particulier le besoin de connexion entre la passerelle et le 

chemin de halage perpendiculaire coté Carrières-sous-Poissy est très souvent rappelé, de 
nombreuses personnes s’inquiétant qu’il ne soit pas praticable facilement en vélo si la pente 
est trop forte ou bien s’il y a des marches. De même la connexion à la gare de Poissy est 
très souvent évoquée. Enfin, plusieurs personnes ont rappelé que cette passerelle était sur 
l’itinéraire d’un futur RER Vélo, bien que le plan arrêté  

D’autres remarques concernent la capacité de l’ouvrage à accueillir un trafic important 
de cyclistes avec un partage délicat de la voie avec les piétons aux heures d’affluence du 
matin et du soir. La plupart de ces inquiétudes concerne la largeur de la voie qui semble 
insuffisante. Plusieurs personnes ont conseillé de suivre les recommandations du CEREMA 
quant à la largeur de la piste cyclable, à laquelle il ne faut pas oublier de rajouter un espace 
pour les piétons https://www.cerema.fr/fr/actualites/8-recommandations-reussir-votre-piste-
cyclable. 

Sur le plan de l’architecture générale du projet, deux tiers des personnes qui se sont 
exprimées sur le sujet apprécient l’esthétique alors qu’un tiers ne l’apprécie pas. Certains 
auraient préféré que l’on élargisse le pont routier en particulier pour diminuer le coût ou 
laisser totalement vierges les ruines de l’ancien pont, ce qui semble de toute façon pas 
possible ou trop complexe techniquement.  

Cinq personnes ont observé que cette passerelle serait un réel atout touristique pour Poissy 
et Carrières-sous-Poissy. 

Six personnes ont évoqué les difficultés d’exploitation et de police de l’ouvrage une fois 
en fonction. La principale difficulté exposée est la différence de vitesse entre les vélos et les 
piétons. L’autre difficulté est la police du lieu pour y interdire les scooters, tout en laissant 
passer les vélos cargo. Aucun dispositif matériel ne pouvant réaliser ce filtrage.  

Enfin quelques riverains dont l’association COZAC coté Carrières-sous-Poissy s’inquiètent 
du côté « lieu de vie » et auraient souhaité qu’aucun équipement n’incite à rester sur 
place, que ce soit sur le pont ou ses abords.  

Avis des personnes publiques associées 
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Lors du conseil municipal du 12 décembre, après présentation du projet, le conseil 
municipal de Poissy a émis un avis favorable détaillé en annexe. 

Le Maire de Carrières-sous-Poissy et son conseiller municipal délégué ont également 
émis un avis favorable avec l’observation suivante n°51 sur le registre électronique : 

Aujourd’hui, le pont routier de Poissy est l’unique moyen de relier Poissy et Carrières-sous-
Poissy. Utilisé quotidiennement par les piétons et les cyclistes, il est peu adapté aux 
circulations douces, voire dangereux. Ainsi, ce projet de nouvel ouvrage de franchissement 
de la Seine permettra de réaliser ce trajet dans des conditions de sécurité optimales. En 
mariant harmonieusement modernité et valorisation du patrimoine historique, son tracé 
reprend exactement celui du pont de 1162. 

Ce nouvel ouvrage répondra à plusieurs enjeux territoriaux : 

- de développer l’intermodalité de notre territoire en favorisant le passage d’une rive 
à l’autre et l’accès aux transports en commun, notamment l’accès à la gare 
multimodale de Poissy, terminus du RER A et future gare EOLE ; 

- d’agir sur la réduction des GES en offrant aux habitants une véritable alternative à 
la voiture pour franchir quotidiennement la Seine, en toute sécurité ; 

- de participer à l’attractivité économique et au développement touristique du 
territoire grâce à un geste architectural à fort rayonnement, valorisant les berges 
de la Seine, et l’itinéraire cyclable de la Seine à Vélo. 

Cette passerelle sera d'autant plus attractive qu'on pourra proposer aux usagers un service 
combinant différents services de mobilité (les différents types de transports en commun, le 
vélo, mais aussi les nouvelles formes de micro-mobilité…) en parfaite complémentarité. 
C’est tout l’enjeu des politiques publiques en faveur de l’intermodalité. 

La municipalité de Carrières-sous-Poissy est favorable à ce projet qui permettra aux 
habitants de nos deux villes d’accéder plus facilement, de part et d’autre de la Seine, aux 
zones d’emplois, établissements scolaires, équipements sportifs, espaces culturels et naturels 
au sein d’un bassin de vie cohérent. 

Eddie Ait, maire de Carrières-sous-Poissy, vice-président de la communauté urbaine 
GPS&O 
Kevin Schwendemann, conseiller municipal délégué  

Le service de l’eau de la communauté urbaine du Grand Paris Seine & Oise a déposé 
l’observation n°38 suivante sur le registre électronique : 

Le dossier d’autorisation ne mentionne pas la présence d’un poste de refoulement des eaux 
usées (PR Reine Blanche), situé sur la rue de la Senette à Carrières-sous-Poissy, dans le 
prolongement de la passerelle. D’après les vues graphiques, le poste s’insérera entre la rue 
de la Senette, le cheminement piéton et l’accès à la passerelle. Les conditions d’accès à 
l’ouvrage pour les besoins d’exploitation, tant durant la phase de chantier, qu’après la 
livraison de la passerelle, ne sont indiquées dans le dossier d’enquête publique. La 
Communauté urbaine rappelle la nécessité de maintenir une accessibilité permanente aux 
véhicules d’exploitation (notamment aux camions de curage) tout au long de l’opération. 

 

Figure 14 Pièce jointe observation n°38 du GPS&O 

Avis des personnes publiques concernées 

Il n’y a pas eu d’avis de personnes publiques associées. En particulier Voies Navigables de 
France a été contacté par l’EPAMSA mais a répondu oralement qu’ils émettraient leurs 
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observations lors du dépôt du permis de construire. Contactés également par le commissaire 
enquêteur Voies Navigables de France n’a pas donné de réponse avant la fin de la rédaction 
du rapport. 

Recherches diverses du commissaire enquêteur 

Historique du pont de Poissy 

L’environnement du projet de passerelle est depuis le moyen-âge un espace fortement 
anthropisé. Cette construction ne vient pas bouleverser un espace naturel.  

Il est intéressant d’observer quelques vues anciennes des berges pour avoir une idée de leur 
évolution au cours du temps d’un point de vue de la flore. Rappelons tout d’abord que le 
caractère navigable de la Seine a jusqu’au XIXème siècle obligé à dégager complètement la 
ripisylve, au moins sur un coté pour permettre le halage des péniches.  

L’intérêt de ces visuels est d’avoir une idée des berges au cours des siècles. La plupart 
proviennent du site http://philgene.free.fr/pont-poissy/pont-poissy.html 

Il semble ainsi que dans cette partie de son cours, la Seine est aujourd’hui un peu plus 
« sauvage » que lors des siècles passés. 

 

Figure 15 Pont de Poissy vu de Carrières-sous-Poissy vers 1650 par Israël Sylvestre   Musée de l'Ile-de-
Freance Wikipedia 

 

Figure 16 Le pont de Poissy sur la carte de Cassini au XVIIIème siècle on voit bien la présence de l'ancienne 
anse qu'il avait été projeté de reconstituer dans le projet initial 
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Figure 17 Pont de Poissy dans la première partie du XIXème siècle par Alphonse Leroy. Musée de l'Ile de 
France Wikipédia 

 

Figure 18 Pont de Poissy à la fin du XIXème siècle 
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Figure 19 Vues de l’arche marinière construite à la fin du XIXème siècle pour permettre le passage des 
péniches 
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Figure 20 Le pont vu de Carrières-sous-Poissy depuis le restaurant de la Reine Blanche. Première partie du 
XXème siècle 

 

Figure 21 Le pont coté Carrières-sous-Poissy On voit que l'anse a été comblée 

Servitudes le long des cours d’eau 

Le Plan Local d’Urbanisme du Grand Paris Seine & Oise mentionne pour Carrières-sous-
Poissy, la servitude dite de « marchepied ». Cette servitude s’appuie sur le  

Code général de la propriété des personnes publiques Article L2131-2 

Cet article précise notamment :  

Les propriétaires riverains des cours d'eau domaniaux sont tenus, dans l'intérêt du service de 
la navigation et partout où il existe un chemin de halage ou d'exploitation, de laisser le long 
des bords desdits cours d'eau domaniaux, ainsi que sur les îles où il en est besoin, un espace 
de 7,80 mètres de largeur. La servitude dont est ainsi grevée leur propriété est dite servitude 
de halage. 
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Ils ne peuvent planter d'arbres ni se clore par haies ou autrement qu'à une distance de 9,75 
mètres sur les bords où il existe un chemin de halage ou d'exploitation. 

Ceci laisserait à penser que les berges doivent être dégagées d’une éventuelle ripisylve 
lorsqu’il existe un chemin de halage. Néanmoins il est précisé que  

Lorsqu'un cours d'eau est déjà grevé de la servitude prévue au IV de l'article L. 211-7 du 
code de l'environnement, cette dernière servitude est maintenue. 

Code de l'environnement Article L211-7 

Les collectivités territoriales et leurs groupements, tels qu'ils sont définis au deuxième alinéa 
de l'article L. 5111-1 du code général des collectivités territoriales, ainsi que les 
établissements publics territoriaux de bassin prévus à l'article L. 213-12 du présent code 
peuvent, sous réserve de la compétence attribuée aux communes par le I bis du présent 
article, mettre en œuvre les articles L. 151-36 à L. 151-40 du code rural et de la pêche 
maritime pour entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, 
ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le 
cadre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux, s'il existe, et visant : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les 
accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

3° L'approvisionnement en eau ; 

4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ; 

5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

6° La lutte contre la pollution ; 

7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riveraines ; 

9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 

10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ; 

11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques ; 

12° L'animation et la concertation dans les domaines de la prévention du risque d'inondation 
ainsi que de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques 
dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, 
correspondant à une unité hydrographique. 

Les compétences visées aux alinéas précédents peuvent être exercées par l'établissement 
public Voies navigables de France sur le domaine dont la gestion lui a été confiée. 

Le cadre réglementaire exposé au chapitre 2.4 du dossier d’enquête publique, concerne 
essentiellement les travaux objet de cette enquête publique, mais il serait intéressant de 
savoir comment le projet une fois réalisé s’intègre dans le cadre juridique. Ce point sera 
peut-être mieux explicité dans le futur dossier de permis de construire.   

RER Vélo Ile-de-France 

Ce point ayant plusieurs fois été cité dans les observations, j’ai recherché quel était le projet 
actuellement envisagé par la région Ile-de-France qui est maître d’ouvrage. Une présentation 
officielle a été faite à l’automne 2022 avec un détail du projet comme indiqué sur la carte 
suivante : 
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Figure 22 Plan du RER Vélo envisagé à l'automne 2022 

On voit que Poissy serait en bout de la ligne officielle V5 et situé sur la ligne V7. La 
passerelle de franchissement de la Seine n’est pas mentionnée, mais il est vraisemblable que 
si la dynamique actuelle continue, elle sera intégrée et que son trafic en sera augmenté. 
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Cadre général et objectif du projet soumis à 
l’enquête 

Le projet consiste en la réalisation d’un pont en arc doté de 6 travées de longueur variable, à 
l’emplacement de l’ancien pont de Poissy datant du moyen âge et très largement détruit lors 
de la seconde guerre mondiale. Le projet actuel vient en complémentarité moderne des ruines 
de l’ancien pont. Il ne reprend que les culées de l’ancien pont auxquelles il se raccorde coté 
Poissy et coté Carrières-sous-Poissy. 

Il s’agit d’une enquête « Loi sur l’eau » rendue nécessaire par les travaux suivants envisagés 
dans le cadre du projet de construction de la passerelle, qui sont soumis à autorisation selon 
la nomenclature :  

 1.2.2.0 : Pompages d’épuisement de fouilles pour la réalisation des deux pilesPi5 et 
Pi6 en rive droite  

 3.1.1.0 : Implantation de trois piles Pi2, P3 et Pi 4dans le lit mineur de la Seine  

D’autres travaux sont juste soumis à déclaration et n’auraient pas nécessité une enquête 
publique : 

 1.1.1.0 : Installation de piézomètres pour la surveillance des eaux souterraines 
(Cette déclaration est faite à postériori en régularisation)  

 2.2.3.0 : Rejet des eaux de pompage d’épuisement dans la Seine, pour le cas où les 
pompages d’épuisement des fouilles seraient nécessaires. 

 3.1.2.0 : Déboisement des berges sur le lit mineur sur une longueur de 100 mètres 
puis reboisement 

 3.1.5.0 : Impact du projet sur 68 m2 de frayères qui seront compensées par 102 m2 
de réhabilitation en aval sur la rive gauche de la Seine. 

Déroulement de l’enquête publique 

La publicité de l’enquête a été effectuée réglementairement avec des avis dans la presse 
un affichage sur les communes de Poissy et Carrières sous Poissy et une mention sur le site 
web de la ville de Poissy. Le projet avait par ailleurs été largement médiatisé dans les années 
précédentes. 

Le climat de l’enquête a été bon. Trois permanences physiques ont été tenues et la dernière 
permanence à Carrières-sous-Poissy a du être réalisée par téléphone, le commissaire 
enquêteur étant souffrant avec interdiction de quitter sont domicile. 4 personnes ont 
néanmoins pu être reçues longuement pas téléphone. Cet incident n’a pas remis en cause la 
participation du public.  

Le registre d’enquête papier de Carrières-sous-Poissy a été communiqué avec beaucoup de 
retard au commissaire enquêteur pour cause de congés et la réponse à la question du 
commissaire enquêteur au maitre d’ouvrage a donc également été remise plus tardivement, ce 
qui explique le retard de deux semaines pour l’achèvement du rapport.  

Observations du public 

La participation a été significative avec plus de 50 observations, dans leur très grande 
majorité favorable au projet, ce qui est suffisamment rare dans une enquête publique pour 
être signalé. 

Malheureusement moins de 20% des observations ont concerné l’objet de l’enquête publique, 
a savoir l’impact du projet sur le milieu aquatique. La plupart des observations sont 
satisfaites de la suppression de l’anse coté Carrières-sous-Poissy, qui inquiétait beaucoup 
certains riverains. Quelques personnes ont salué la qualité de l’étude et ont approuvé la 
suppression de la placette coté Poissy et l’abandon du reprofilage de la pointe de l’ile des 
Migneaux.  

En dehors de l’objet de l’enquête, l’essentiel des observations ont donc porté sur l’usage de la 
future passerelle. Deux inquiétudes principales sont apparues.  

En premier lieu de fortes inquiétudes sur la capacité de la passerelle à absorber en sécurité un 
trafic de vélo appelé à croitre fortement, avec une cohabitation sure avec les piétons qui 

PARTIE II AVIS ET CONCLUSIONS MOTIVÉES 
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avancent à une vitesse très différente. De nombreuses personnes craignent que la passerelle 
ne soit pas assez large. Des considérations très techniques ont également été faites sur les 
garde-corps inclinés qui risqueraient de déséquilibrer les vélos. 

Seconde inquiétude, la connexion de la passerelle avec la gare coté Poissy et avec le chemin 
de halage en contrebas coté Carrières-sous-Poissy. 

Pour le reste, de nombreuses personnes sont très satisfaites de pouvoir bientôt disposer d’un 
itinéraire sur, à l’abri de la pollution, qui va encourager fortement la pratique du vélo entre 
les deux villes. 

Enfin des personnes ont souligné que cette passerelle serait un véritable atout touristique 
pour les deux villes. 

Parmi d’autres inquiétudes, la difficulté de gérer la police de circulation du lieu qui devra être 
fermé aux engins à moteur, mais ouvert aux vélos cargo, ce qui élimine la possibilité de 
dispositifs mécaniques de filtrage. 

AVIS du Commissaire enquêteur 

J’ai pris connaissance des impacts du projet sur le milieu naturel aquatique environnant, et 
des conséquences sur la flore et la faune locale. Bien que quelques enjeux soient forts pour 
quelques espèces, il me semble que les mesures de compensation sont adaptées. Les 
destructions occasionnées par le projet restent limitées et les risques associés aux 
travaux sont bien identifiés. 

Il conviendra néanmoins de s’assurer que les contrats avec les entreprises de construction 
permettront de garantir par des pénalités financières, que toutes les précautions prévues 
dans ce dossier soient bien respectées dans la réalité. 

Les évolutions du projet avec la suppression de l’anse coté Carrières-sous-Poissy, de 
l’artificialisation de l’ilot Robinson et du reprofilage de la pointe de l’ile des Migneaux, 
permettent d’aboutir à un projet avec un impact moins fort sur l’environnement. 

Lorsque l’on replace le projet dans un temps long, je remarque que l’environnement très 
anthropisé depuis de nombreux siècle est devenu paradoxalement plus « naturel » en 
particulier sur les berges de la Seine depuis quelques dizaines d’années. 

J’estime que le projet est à même d’avoir un impact positif très net sur 
l’environnement, par la réduction du trafic automobile qu’il permet. Il s’insère dans une 
évolution des mobilités, sur Poissy avec l’arrivée du Tram 13 et sur Carrières-sous-Poissy 
avec le Transport en Commun en Site Propre en projet.  

J’émets donc un avis favorable sans réserve à la demande 
d’autorisation « Loi sur l’eau » pour les travaux de 
construction de la passerelle piétons vélos entre Poissy et 
Carrières-sous-Poissy. 

En plus des questions relatives à la loi sur l’eau objet de cette enquête publique je peux noter 
par ailleurs que :  

D’un point de vue sécurité, le projet apporte un gain significatif pour les habitants des 
deux villes pour les déplacements domicile-travail et un agrément certain aux heures de 
loisir. 

Cet ouvrage semble largement attendu par la population des deux villes. Le besoin de 
correctement raccorder la passerelle à la gare de Poissy et au chemin de halage coté 
Carrières-sous-Poissy est tout à fait légitime et devra être mis en œuvre rapidement coté 
gare de Poissy avec tous les intervenants : ville de Poissy, Grand Paris Seine & Oise et 
département des Yvelines. 

Enfin une attention particulière devra être apportée pour valider les caractéristiques 
techniques de l’ouvrage en fonction du trafic prévisible de vélos et piétons. 

A Montigny-le-Bretonneux, le 1er février 2023 

Laurent Dané      
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Annexe 1 : PV de synthèse 

 
 

ANNEXES   
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Annexe 2 Réponse au PV de synthèse 
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Annexe3 Avis du conseil Municipal de Poissy 
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Annexe 4 Correspondance pour la récupération du 
registre d’enquête de Carrières-sous-Poissy 
 
Laurent Dané <laurent.dane@yahoo.fr> 

À :Julie SOLINHO 

Cc :Urbanisme 
mar. 10 janv. à 11:25 
Merci beaucoup pour ces documents. J'ai maintenant de quoi finaliser mon PV de synthèse.  
Bien cordialement, 
Laurent Dané 
06 72 57 24 56 
laurent.dane@yahoo.fr 
 
Le mardi 10 janvier 2023 à 10:29:25 UTC+1, Julie SOLINHO <j.solinho@carrieres-sous-poissy.fr> a écrit 
: 
Bonjour Monsieur DANE, 
Vous trouverez ci-joint la copie du registre de l’enquête publique sur la passerelle Carrières-sous-
Poissy/Poissy. 
Vous en souhaitant bonne réception. 
Bien cordialement. 
De : Laurent Dané [mailto:laurent.dane@yahoo.fr] 
Envoyé : mardi 10 janvier 2023 09:35 
À : Urbanisme <urbanisme@carrieres-sous-poissy.fr> 
Objet : Re: Registre d'enquête publique Passerelle Poissy-Carrières-sous-Poissy 
Bonjour Madame, 
Je n'ai pas reçu les copies par mail du registre de l'enquête publique sur la passerelle Carrières-sous-
Poissy Poissy.  
Peut être que vous n'aviez plus mon adresse mail.  
La voici à nouveau au cas où : laurent.dane@yahoo.fr 
Bien cordialement, 
Laurent Dané 
06 72 57 24 56 
laurent.dane@yahoo.fr 
 
Le mercredi 4 janvier 2023 à 16:07:56 UTC+1, Laurent Dané <laurent.dane@yahoo.fr> a écrit : 
 
Bonjour Madame, 
Comme suite à mon appel, je vous confirme que j'aurais besoin du registre d'enquête publique 
concernant la passerelle piétons vélos entre Poissy et Carrières-sous-Poissy  pour rédiger mon rapport 
d'enquête.  
Pourriez vous me l'envoyer en recommandé avec AR à mon adresse : 3 place du village 78180 Montigny-
le-Bretonneux 
En vous remerciant bien sincèrement par avance, 
Cordialement,  
Laurent Dané 
Commissaire enquêteur 
06 72 57 24 56 


